
Le SNUipp 61 organise le jeudi 20 mars 2014 un stag e syndical :
« Plus de maîtres que de classes : quelle pratique p édagogique ?

quelle organisation ? Echanges et mutualisation. »
Avec la présence de Francette Popineau

(secrétaire nationale du SNUipp)

Modalités pratiques :
Le stage est ouvert à tous (syndiqués ou non), maîtres surnuméraires ou non.
Il a été annoncé auprès des DSDEN de L’Orne, du Calvados, de la Manche, de
l’Eure, de l’Eure et Loire, de la Sarthe et de la Mayenne.

Il aura lieu le jeudi 20 mars à la salle Hervieu (2, allée Louise Hervieu) d’Alençon (61)
de 9h30 à 16h30.
Le repas sera pris sur place pour ceux qui le souhaitent (traiteur).
ATTENTION : Votre demande d’autorisation d’absence doit parvenir au plus tard le
20 février à la DSDEN.

Bulletin d’inscription au stage

Nom :
Prénom :
Poste occupé :
Département :

Je serai présente au stage.
OUI - NON

Je participerai au repas du SNUipp
(repas offert par la section de l’Orne avec
inscription obligatoire).

OUI – NON

Bulletin à renvoyer au :
SNUipp 61
16, rue Etoupée
61000 Alençon

ou par mail : snu61@snuipp.fr
Date de retour : 10 mars

Lettre type à renvoyer à votre DASEN
(avant le 20 février  s/C de votre IEN
accompagné d’une demande d’autorisation

d’absence)

             Monsieur le Directeur Académique,

Conformément aux dispositions de la Loi 84-16 du
11/01/1984 (art. 34 alinéa 7), portant Statut Général des
Fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la
formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai
l’honneur de solliciter un congé le jeudi 20 mars 2014 pour
participer à un stage de formation syndicale.

Ce stage se déroulera à Alençon (61).

Il est organisé par la Section Départementale du
SNUipp de l’Orne sous l’égide du Centre National de
Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé, figurant sur
la liste des centres dont les stages ou sessions donnent droit
aux congés pour la formation syndicale.

Recevez, Monsieur le Directeur Académique,
l’expression de mes salutations respectueuses.

A .................................., le ..............................


